
Difficultés pour faire établir des certificats de décès
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Jean-Pierre Sueur a interpellé Marisol Touraine, ministre de la santé et des affaires sociales,
par une question écrite au sujet des difficultés dont lui ont fait part des élus et des familles du
Loiret pour obtenir, à la suite d’un décès à domicile, qu’un médecin puisse venir constater le
décès et établir un « certificat de décès », pièce indispensable pour procéder aux cérémonies et
opérations funéraires.

Question n° 24111 adressée à Mme la ministre des affaires sociales et de la santé
M. Jean-Pierre Sueur appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la
santé sur les difficultés de plus en plus nombreuses auxquelles sont confrontés nos
concitoyens pour faire établir des certificats de décès, lors du décès d'un proche à
domicile. Il revient en effet aux médecins libéraux de se déplacer pour assumer cette
tâche, qui ne donne pas lieu à rémunération. Pourtant, certaines familles sont
renvoyées – au moment où elles vivent un moment difficile – de médecins traitants en
médecins de garde, du SAMU à « SOS médecins », faute que des médecins soient
disponibles et prêts à se déplacer dans un délai raisonnable. Il lui demande en
conséquence quelles dispositions elle compte prendre et quelles actions elle envisage
mettre en œuvre pour apporter une réponse à ce problème auquel nombre de familles
endeuillées sont confrontées.
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